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P U B L I C A T I O N    O F F I C I E L L E 
 
Le Conseil communal de Coeuve vous invite à participer à l’: 
 

ASSEMBLÉE COMMUNALE ORDINAIRE 
qui se déroulera le 
 

Mercredi 17 décembre 2025 à 20h, à la halle polyvalente 
 
Ordre du jour :  

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 25 juin 2025. 

2. Prendre connaissance et approuver le nouveau règlement d’organisation et d’administration du SEV 
– Syndicat des Eaux de la Vendline. 

3. Discuter et voter la quotité d’impôt, les diverses taxes communales et le budget 2026. 

4. Information du Conseil communal sur des dossiers en cours. 

5. Divers. 

 
Le règlement mentionné sous le point no 2 est déposé publiquement 20 jours avant et 20 jours après 
l’assemblée communale, au secrétariat communal où il peut être consulté. Les éventuelles oppositions 
dûment motivées, sont à adresser durant le dépôt public au secrétariat communal. 
 

Cette publication et les divers documents liés à l’ordre du jour de l’assemblée, sont disponibles sur le site 
internet www.coeuve.ch, sous la rubrique « Publications ». 

Le Maire Pierre-André Henzelin (079 717 73 68) et le conseiller en charges des finances François-Xavier 
Migy (079 704 61 35) se tiennent à votre disposition pour toutes questions. 

 

Quelques remarques du Conseil communal... 
 
Point 2  Prendre connaissance et approuver le nouveau règlement d’organisation et 
d’administration du SEV – Syndicat des Eaux de la Vendline 
Les statuts du SEV datent de 1977, ils doivent être mis à jour et le nombre de commune le constituant 
ayant diminué suite à diverses fusions, une révision s'impose. Voici les principaux changements : 
 

- Pour l'assemblée des délégués comme il y a quatre communes avec deux délégués et que le nombre 

doit être impair, la commune de Coeuve, 2ème plus grand consommateur, aura droit à trois 

représentants ; 

- Pour le conseil d'administration, chaque maire représente sa commune, ici aussi le nombre doit être 

impair. La commune de Bonfol, plus grand consommateur au SEV, aura deux membres. Comme 

actuellement les membres du conseil d'administration sont automatiquement délégués à 

l'assemblée ; 

- La compétence financière du conseil d'administration passe de fr. 10'000.- Fr. à fr. 20'000.- 
 

D'autres modifications concernent la mise à jour selon des bases légales. 

mailto:administration@coeuve.ch
http://www.coeuve.ch/
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Point 3  Discuter et voter la quotité d’impôt, les diverses taxes communales et le budget 2026 
Le Conseil communal vous propose un budget 2026 sans changement de taxe ni de taux d’impôts. 
Le budget a été élaboré selon les taxes suivantes, le résultat prévisionnel s’élèvera à fr. 48'889.45 de 
déficit, sans aucun prélèvement dans la réserve de politique budgétaire. Le budget vous est proposé selon 
les taxes et taux indiqués ci-dessous : 
 
Quotité d'impôt est de    2.35 
La taxe immobilière reste fixée à   1,2%o  

les avances cadastrales    0,2%o 

la taxe sur les eaux de surface   0.1%o 

La taxe des chiens est de    60.00 par animal dont 20.00 pour la taxe cantonale 
 
Le prix de l'eau propre est : 
de 2.05 Fr. par m3 et une taxe de base de 135.00 Fr. pour les consommations jusqu’à  55 m3,  
de 1.85 Fr. par m3 et une taxe de base de 145.00 Fr. pour les consommations de  56 à 500 m3,  
de 1.70 Fr. par m3 et une taxe de base de 225.00 Fr. pour les consommations de  501 à 1’000 m3, 
de 1.55 Fr. par m3 et une taxe de base de 390.00 Fr. pour les consommations de  1’001 à 3000 m3, 
de 1.40 Fr. par m3 et une taxe de base de 875.00 Fr. pour les consommations de  3'001 à 5'000 m3,  
de 1.20 Fr. par m3 et une taxe de base de 1'680.00 Fr. au-delà des consommations de  5'000 m3. 
 
Le prix de l’eau usée (épuration des eaux STEP) est : 
de 2.65 Fr. par m3 et une taxe de base de 260.00 Fr. pour les consommations jusqu’à 55 m3,  
de 2.55 Fr. par m3 et une taxe de base de 265.00 Fr. pour les consommations de  56 à 500 m3,  
de 2.45 Fr. par m3 et une taxe de base de 320.00 Fr. pour les consommations de  501 à 1’000 m3, 
de 2.35 Fr. par m3 et une taxe de base de 435.00 Fr. pour les consommations de  1’001 à 3000 m3, 
de 2.20 Fr. par m3 et une taxe de base de 770.00 Fr. pour les consommations de  3'001 à 5'000 m3,  
de 2.10 Fr. par m3 et une taxe de base de 1'335.00 Fr. au-delà des consommations de  5'000 m3. 
 
Pour le Conseil communal le Maire reçoit fr. 7'500.00 par année et le vice-maire fr. 1’000.00. Les vacations 
des membres du Conseil sont de fr.50.00 par séance de Conseil. Les vacations s’élèvent à fr. 30.00 par 
heure, frais de déplacement et autres compris. L’indemnité pour les séances en soirée est fixée à fr. 30.-. 
 
Dans le cadre de l’AFS, la contribution annuelle des propriétaires fonciers, en zone agricole, est fixée à 
fr. 88.00. par ha sur 15 ans sans rabais, ou fr. 130.00 durant 10 ans inclus 2% de rabais, ou fr. 252.00 
durant 5 ans inclus 5% de rabais, ou fr. 610.00 durant 2 ans avec 8% de rabais.  
 
Le conseil renouvelle son souhait d’attribution d’une allocation de fr. 500.00. par enfant qui sera versée 
lors d’une naissance ou d’une adoption. 
 
La taxe de base pour l'élimination des ordures se monte à fr. 70.00 par personne, dès l'année de la 
majorité civile. Pour les commerces, bureaux, entreprises artisanales, industries, sociétés, restaurants, 
exploitations agricoles, l’émolument varie de fr. 100.00 à fr. 1'500.00  
Pour les résidences secondaires, le montant annuel s’élève à fr. 235.00  
 
S’agissant de la nouvelle taxe sur les résidences secondaires, le montant taxé se calculera de la sorte, 
fr. 500.—par résidence et fr. 100.—en sus par Unité locative. 
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VACANCES DE NOËL 
 
Nous informons la population que durant les fêtes de fin d’année, le Conseil communal est en vacances 
aux dates suivantes et que durant la même période, l’administration communale est également fermée :  
 

DU LUNDI 22 DÉCEMBRE 2025 AU VENDREDI 2 JANVIER 2026 INCLUS 
 
Reprise de l'horaire normal dès le lundi 5 janvier 2026 à 14 heures. 
 
Les personnes qui ont des démarches urgentes à traiter, sont priées de remettre les dossiers jusqu’au 
lundi 8 décembre 2025. 
 
 

 
 
 

 
 

NOUVEAU SITE INTERNET COMMUNAL 
 
Le site internet et guichet virtuel étant vétustes, le design obsolète, le logiciel limité dans les modifications 
à apporter et ne permettant pas la compatibilité de le visionner correctement avec un mobile ou tablette, 
le Conseil communal a le plaisir de vous informer qu’un nouveau site internet, complètement remodelé, 
sera en fonction tout prochainement. 
 
Vous y trouverez un menu de navigation plus harmonieux, un style moderne, plus d’informations, de liens 
utiles et d’images. Les publications officielles (tout ménage), règlements et PV des assemblées, sont 
disponibles sur la page « Publications ». 
 
Il comporte dorénavant un calendrier visible des réservations, pour la cabane forestière et la halle 
polyvalente. 
Attention, les demandes de réservation sont priorisées par le biais du nouveau site internet. La 
confirmation sera adressée uniquement par courriel avec les annexes nécessaires. 
Vous pourrez toujours vous renseigner par courriel ou téléphone, mais le traitement sera retardé. 
 
Nous vous invitons à consulter le nouveau site internet et vous souhaitons une bonne visite. 
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BÂTIMENT LE GROS VERGER – APPARTEMENTS 
 
Suite à l’avancement des travaux, le Conseil communal a décidé de mandater une agence de gérance 
immobilière jurassienne pour traiter les locations des appartements. Il s’agit de : 
 
Les Régisseurs Loeffel et Chevrey SA 
Rue du 23-Juin 28 
2822 Courroux 
032 422 55 00 
www.lesregisseurs.ch 
 
Dès mi-février 2026, vous pourrez obtenir auprès de cette agence, des informations détaillées sur les 
appartements et installations (situation, surface, prix, charges, etc.). Vous trouverez également des 
renseignements par le biais de leur site internet ou celui de la commune. 
 
 

 
 

CAMÉRA PRIVÉE / VOIE PUBLIQUE 
 
Le Conseil communal rappelle que lors de la pose de caméra(s) sur un bâtiment privé, des dispositions 
légales sont à appliquer et à respecter, relatives à la protection des données. 
Les sites internet suivants aident autant les propriétaires que le voisinage, à comprendre les règles en 
vigueur : 
 
https://www.edoeb.admin.ch/fr/videosurveillance-de-lespace-public-effectuee-par-des-particuliers 
 
https://www.edoeb.admin.ch/fr/videosurveillance-effectuee-par-des-particuliers 
 
https://www.edoeb.admin.ch/fr 
 
 

 
 

FERMETURE DE ROUTE COEUVE-COURTEMAÎCHE 
 
Selon une information communiquée par la commune de Basse-Allaine, la route susmentionnée est 
fermée du 24.11.2025 à mi-décembre 2025 en raison de travaux dans le secteur de la Gare. Il n'est pas 
possible d'être plus précis. Les conditions météorologiques régiront la date de réouverture.  
 
Merci pour votre compréhension. 
 
 



Commune mixte de Coeuve - 8 -  
 

 
 

Saint-Nicolas 

à Coeuve 
Une superbe soirée ouverte à tous et aux amis, 

boissons chaudes et froides ainsi qu’une délicieuse 

raclette valaisanne seront proposées.  
 

Si vous souhaitez apporter des pâtisseries pour 

l’événement, nous vous remercions de prendre 

contact avec François-Xavier Migy 079 704 61 35 
 

Tout cela t’attend à notre traditionnelle fête de 

Saint-Nicolas ! 
 

Le Père Fouettard et Saint-Nicolas seront de passage 

dans ton village ! Viens les rencontrer le 
   

Vendredi 05 décembre dès 18h30 

À LA FERME CHEZ LESCHENNE 

ROUTE DE PORRENTRUY 105 
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Théâtre des Echaipouses de Tieûve : 
 

Un grand MERCI à tout notre village ! 
 
Après quelques semaines de repos bien mérité, le comité de l’association tient à exprimer 
sa profonde gratitude à toutes les personnes qui ont participé de près ou de loin à l’édition 
2025 des Échaipouses de Tieûve. 
 
Un immense merci également aux riverains du centre du village pour leur patience et leur 
compréhension face aux désagréments liés aux préparatifs, à la manifestation et aux 
rangements. 
 
Nous souhaitons aussi remercier chaleureusement le Conseil communal ainsi que le 
personnel communal pour leur précieux soutien, leur aide et tous les services mis à 
disposition dans le cadre de notre événement. 
 
Fort du succès rencontré cette année, l’association a d’ores et déjà le plaisir d’annoncer 
une nouvelle édition à l’été 2029. 
 
Si vous souhaitez rejoindre l’aventure des Échaipouses de Tieûve, n’hésitez pas à nous 
contacter par mail : contact@theatredesechaipouses.ch ou par téléphone auprès de notre 
président, M. Champion Grégory (079/285.81.71) 
 
En réitérant nos remerciements, veuillez recevoir nos cordiales salutations. 
 
Merci encore à toutes et à tous — à très bientôt pour continuer à faire vivre notre beau 
village ensemble ! 
 
Le comité des Echaipouses 
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FACTURES ÉLECTRONIQUES 
 
 
Le Conseil communal rappelle qu’il est possible de recevoir vos factures de manière électronique. Par ces 
solutions, nous souhaitons mettre à disposition une méthode de payement répondant aux tendances 
actuelles de sécurité et d'écologie. Deux possibilités s'offrent à vous : 
 

E-Bill 
 
Votre facture est directement réceptionnée dans votre compte e-Banking. Il vous est possible de la 
consulter, de l’imprimer ou de la payer en quelques clics. 
En cas d’intérêt, il vous suffit d’ajouter la commune dans vos émetteurs de factures par le biais de votre 
e-Banking. 

 
Votre numéro de client devra être saisi lors de votre inscription (ce dernier correspond au numéro de 
débiteur à 5 chiffres qui se trouve sur toutes vos factures). 
 
Nous recevrons l’information par l’entremise de PostFinance qui nous transmettra votre demande. 
 
Attention à ce que le nom du débiteur corresponde au détenteur du compte ! 
 
 

E-Facture 
 
Votre facture vous est adressée par courriel au format PDF à l’adresse de votre choix. 
 
En cas d’intérêt pour l’e-facture, nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir les informations ci-
dessous par courriel à recette@coeuve.ch : 
 
Nom, prénom ou entreprise 

Adresse 

No de téléphone 

Adresse mail à laquelle la facture doit être envoyée 
 


